
CONVENTION LAHB-UFRSTAPS

PRINCIPES

Ouverture de l’université vers les associations 
et les fédérations sportives

Recherche d’une double qualification pour 
l’étudiant

= FACILITER L’INSERTION FUTURE DES ETUDIANTS

PRINCIPES

Reconnaissance des acquis liés au cursus 
universitaire

Allègement de la formation fédérale

Mise en place d’un cursus pluri annuel pour 
mener au niveau 3



CONVENTION LAHB-UFRSTAPS

ETUDIANT

Encadrement hebdomadaire dans le club

Suivi d’une formation fédérale

= NOUVELLES RESSOURCES/COMPETENCES POUR LE CLUB

CLUB

Fourni un public à l’étudiant

Fourni un tuteur à l’étudiant

Finance la formation de l’étudiant

Constitue un mémoire sur son activité

= PERMET A L’ETUDIANT DE SE FORMER



CONVENTION LAHB-UFRSTAPS

SYNTHESE

Formation allégée et financée

Des ressources humaines 
supplémentaires dans la durée

Projet pluriannuel
de formation

Des compétences supplémentaires



CURSUS DE FORMATION FFHB
PUBLIC 

CONCERNE 
 

NIVEAU 
D’ENCA 
DREMENT 

PUBLIC 
 -12 ANS 

PUBLIC  
-16 ANS ADULTES 

 
 

Niveau 

ANIMATEUR 

 
ANIMATEUR 

JEUNES 
 

ANIMATEUR 
ADULTES 

 
NIV 2 

TRONC COMMUN 
DE 60 HEURES 

 
ANIMATEUR DEPARTEMENTAL 

 
NIV 1 

DEBUTANT 
 

NIVEAU 1 
et           

NIVEAU 2 

SPECIFIQUE 
60 HEURES 

SPECIFIQUE 
60 HEURES 

SPECIFIQUE 
60 HEURES 

NIV 2 

EDUCATEUR 

 
EDUCATEUR 

JEUNES 
 

ENTRAINEUR

  
NIV 4 

TRONC COMMUN 
DE 120 HEURES 

 
CONFIRME REGIONAL 

 
NIV3 

CONFIRME 
 

NIVEAU 3     
et  

NIVEAU 4 

SPECIFIQUE 
120 HEURES 

SPECIFIQUE 
120 HEURES 

SPECIFIQUE 
120 HEURES 

NIV4 

FORMATEUR FORMATEUR 
JEUNES 

ENTRAINEUR 
NIVEAU 

NATIONAL 

 
NIV 6 

 
TRONC COMMUN  

DE 120 HEURES 
 

 
 
NIV 5 

EXPERT 
 

NIVEAU 5     
et           

NIVEAU 6 
SPECIFIQUE 
140 HEURES 

SPECIFIQUE 
140 HEURES 

SPECIFIQUE 
140 HEURES 

 
NIV6 

 



NIV 1 de Formation
3 compétences majeures :

• Pédagogique :
– Animer des situations et des séances sur le terrain

• Technologique :
– Prendre en  compte les caractéristiques du jeu pour les transmettre aux 

participants
• Organisationnelle :

– Favoriser l’accès à l’arbitrage

Organisation fédérale : 
• 1 intervention/semaine minimum en club
• 1 suivi par le tuteur
• 2 interventions de 1h00 avant octobre 2007
• 1 stage de 4 jours en janvier
• 1 suivi sur le terrain



NIV 2 de Formation
3  compétences majeures :

• Pédagogiques :
– Connaissance et observation d’un public adolescent
– Proposer et animer des séances adaptées aux besoins de la catégorie

• Technologiques :
– Construire et formaliser un projet d’équipe

• Organisationnelle :
– Favoriser l’accès à l’arbitrage

Organisation fédérale : 
• 1 intervention/semaine minimum en club
• 1 suivi par le tuteur
• 2 interventions de 1h00 avant octobre 2007
• 1 stage de 5 jours en janvier
• 1 suivi sur le terrain


